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Le présent rapport présente au Parlement européen et au Conseil un tableau de la législation 
communautaire en vigueur concernant les sources de bruit dans l'environnement, conformément à l'article 
10, paragraphe 1 de la directive 2002/49/CE. Comme l'indique le présent rapport, la question du bruit 
ambiant est abordée au niveau communautaire au travers d'un large éventail d'instruments, qui 
comprennent des dispositions relatives à l'harmonisation de l'évaluation et la gestion du bruit, à 
l'évaluation des incidences sur l'environnement, aux exigences en matière d'accès au marché pour certains 
véhicules et matériels, aux spécifications en matière d'interopérabilité ferroviaire et aux règles en matière 
de restrictions d'exploitation dans les aéroports. Par ailleurs, la recherche et le développement constituent 
une composante essentielle de l'élaboration des mesures communautaires dans le domaine du bruit. La 
Commission développe ces mesures afin d'améliorer encore la situation en ce qui concerne l'exposition au 
bruit en Europe, étant entendu que les propositions législatives sur les sources de bruit doivent être 
fondées sur de solides éléments probants. Cette démarche est conforme à l'approche fondée sur la 
connaissance qui doit présider à l'élaboration des politiques, comme le stipule le sixième programme 
d'action pour l'environnement. Par conséquent, la Commission évaluera régulièrement la nécessité 
d'élaborer de nouvelles propositions législatives sur les sources de bruit et, le cas échéant, présentera ces 
propositions.
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